PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE SAINT-NÉRÉE

SÉANCE ORDINAIRE DU 13 JUILLET 2009
Tenue à la salle municipale à 20 h 30.

Sont présents : M. Mario Rémillard, Mme Lyse Ratté, Mme Christiane Asselin, M. Pascal Fournier, M. Claude Guillemette et M. Dominic Larochelle formant QUORUM,

Sous la présidence du maire, M. Clément Vallières.
M. Michaël Couture, directeur général et secrétaire-trésorier, agit comme secrétaire de la séance.  

Ouverture de la session
Le maire, M. Clément Vallières, ouvre la séance à 20 h 30 et lit le projet d'ordre du jour.

1.
Adoption de l'ordre du jour
Après la lecture du projet d'ordre du jour,
Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

124-09
Que l'ordre du jour suivant soit adopté :

1.
Adoption de l'ordre du jour;

2.
Adoption du procès-verbal de la séance du 1er juin;

3.
Dépenses du mois de juin 2009;

4.
Service incendie; 

5. 
Adoption du Règlement 10-09 : Règlement modifiant l’article 21 du Règlement 08-04 : Règlement sur les permis et certificats;

6.
Demandes d’assistance financière et commandites :

6.1
Association des riverains du lac Pierre-Paul;

6.2
Unité pastorale du fleuve;

7.
Période de questions;

8.
Affaires nouvelles :

8.1  
Remplacement des conduites d’aqueduc et d’égout sur une section de la route Principale :
8.1.1
Octroi du contrat;

8.1.2
Contrôle qualitatif des matériaux;

8.1.3
Surveillance des travaux;

8.2
Gestion des ponts : Entente avec le ministère des Transports;

8.3
Maintien du service postal public dans la municipalité;

8.4
Recommandation concernant la demande à la CPTAQ de M. Denis Labrecque;

8.5
Fermetures de guichets automatiques dans les Caisses populaires de la MRC;

8.6
Signalisation des routes entretenues par le ministère des Transports;

8.7
Achat de signalisation;

8.8
Modification du calendrier des séances du conseil;
8.9
Circulation des véhicules lourds sur les chemins municipaux;

9.
Dépôt du rapport budgétaire au 31 mai; et

10.
Levée de la séance.
2.
Adoption du procès-verbal de la séance du 1er juin 2009 

Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

125-09
Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 1er juin 2009 soit adopté tel que rédigé.
3.
Dépenses du mois de juin 2009
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose la liste des chèques émis au mois de juin et le sommaire du système de paie pour le même mois.  

Le montant net des chèques émis durant le mois de juin est de 144 143,02 $; les salaires bruts pour le même mois, incluant les avantages imposables, sont de 9 355,59 $ au provincial et de 8 940,67 $ au fédéral. Les allocations non imposables aux élus sont de 599,04 $ et les contributions de l’employeur s’élèvent à 972,13 $.

Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

126-09
Que le rapport des dépenses autorisées et payées pour le mois de juin 2009 soit approuvé comme présenté.

4.
Service incendie
Aucun sujet n’est traité.
5.
Adoption du Règlement 10-09 : Règlement modifiant l’article 21 du Règlement 08-04 : Règlement sur les permis et certificats
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné à la séance du 1er juin 2009; 

ATTENDU QU’une copie du présent règlement a été remise aux membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance, que tous les membres présents déclarent avoir lu le projet de règlement et qu’ils renoncent à sa lecture; et
ATTENDU QUE le directeur général et secrétaire-trésorier mentionne que ce règlement a pour objet de préciser pour quels types de permis de construction est exigé un terrain conforme aux règlements de lotissement,
Il est proposé par Mme Lyse Ratté et unanimement résolu

127-09
Que soit adopté le Règlement 10-09.

RÈGLEMENT 10-09 :
Règlement modifiant l’article 21 du Règlement 08-04 : Règlement sur les permis et certificats
Le conseil de la municipalité de Saint-Nérée décrète ce qui suit :

Article 1 
Le 2e alinéa, 4o de l’article 21 « Conditions d’émission du permis de construction » du Règlement 08-04 : Règlement sur les permis et certificats, est modifié par le retrait de : « et conforme aux normes de lotissement ».
Article 2

Le 2e alinéa de l’article 21 « Conditions d’émission du permis de construction » du Règlement 08-04 : Règlement sur les permis et certificats, est modifié par l’ajout de :

7 o 
Le terrain sur lequel doit être implanté un nouveau bâtiment principal ne soit conforme aux normes de lotissement. Les bâtiments principaux existants sur des terrains non conformes aux normes de lotissement jouissent des droits acquis prévus au Règlement de zonage.
Article 3 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

Adopté le 13 juillet 2009.
6.
Demandes d’assistance financière et commandites

6.1
Association des riverains du lac Pierre-Paul
Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

128-09
Qu’une subvention de 340 $ soit versée à l’Association des riverains du lac Pierre-Paul inc. dans le but de payer leur adhésion au réseau de surveillance volontaire des lacs.
6.2
Unité pastorale du fleuve
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

129-09
Qu’une somme de 50 $ soit versée à l’Unité pastorale du fleuve pour financer la production d’un feuillet paroissial annuel spécial.
7.
Période de questions

La période de questions débute à 20 h 35 et se termine à 20 h 44.
8.
Affaires nouvelles

8.1 Remplacement des conduites d’aqueduc et d’égout sur une section de la route Principale
8.1.1
Octroi du contrat
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

130-09
Que les sujets relatifs au remplacement des conduites d’aqueduc et d’égout sur une section de la route Principale soient reportés à la séance du 10 août.
8.1.2

Contrôle qualitatif des matériaux
Ce sujet est reporté à la séance du 10 août.
8.1.3
Surveillance des travaux
Ce sujet est reporté à la séance du 10 août.
8.2
Gestion des ponts : Entente avec le ministère des Transports
ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance du projet d’entente concernant la prise en charge des ponts du réseau routier municipal par le gouvernement du Québec,
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

131-09
Que le maire et le directeur général et secrétaire-trésorier soient autorisés à signer, pour et au nom de la municipalité, l’entente avec le ministère des Transports concernant la gestion des ponts situés sur le réseau routier municipal.
8.3
Maintien du service postal dans la municipalité
ATTENDU QUE le rapport de l’Examen stratégique de la Société canadienne des postes recommande de remplacer le moratoire sur la fermeture des bureaux de poste situés en milieu rural ou dans de petites villes par de nouvelles règles et procédures qui permettraient, entre autres, de remplacer des bureaux de poste publics par des comptoirs postaux exploités par le secteur privé;

ATTENDU QUE le rapport recommande également de réévaluer la pertinence de la livraison aux boîtes aux lettres rurales;

ATTENDU QUE ces recommandations, si elles étaient mises en œuvre par le gouvernement fédéral, menaceraient le service postal public de notre collectivité et les emplois qui y sont rattachés et modifieraient fondamentalement la nature du réseau de points de vente au détail et de livraison de Postes Canada; et
ATTENDU QUE le rapport propose que Postes Canada utilise son processus de consultation auprès des collectivités quand elle entend fermer ou rationaliser un bureau de poste ou un comptoir postal et qu’elle se serve d’un processus semblable quand elle entend remplacer la livraison à des boîtes aux lettres rurales par un service de livraison à des boîtes postales communautaires, à des boîtes vertes ou à un bureau de poste, bien que ce processus de consultation soit hautement inadéquat,
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

132-09
Que la Municipalilité de Saint-Nérée demande que le gouvernement maintienne dans notre collectivité le service postal public et les emplois qui y sont rattachés en rejetant les recommandations de l’Exament stratégique qui auraient pour effet :

· de mettre fin au moratoire sur la fermeture des bureaux de poste situés en milieu rural et dans les petites villes et d’accorder à Postes Canada la souplesse nécessaire pour fermer des bureaux de poste visés par le moratoire actuel ou pour convertir des bureaux de poste publics en des points de vente privés;

· de réduire la livraison à des boîtes aux lettres rurales sans d’abord examiner les différentes options ou sans consulter les résidents ou les représentants des travailleuses et travailleurs des postes.
Que la Municipalité de Saint-Nérée demande que le ministre Merrifield consulte la population, les syndicats des postes et d’autres principaux intervenants en vue d’élaborer un processus uniforme qui servirait à apporter des modifications fondamentales au réseau de points de vente et de livraison.
8.4 Recommandation concernant la demande à la CPTAQ de M. Denis Labrecque
ATTENDU QUE M. Denis Labrecque s’adresse à la Commission de protection du territoire agricole du Québec pour obtenir l’autorisation de morceler sa propriété dans le but de vendre une partie du lot 628, du cadastre de Saint-Lazare, d’une superficie d’environ 33 arpents, à M. Bertrand Asselin, puisque la Cycloroute de Bellechasse qui traverse le lot 628 rend le terrain visé pratiquement inaccessible aux véhicules nécessaires à son exploitation;

ATTENDU QUE l’autorisation que pourrait accorder la Commission est conforme à la réglementation municipale et qu’elle ne modifierait pas l’usage actuel des deux nouvelles unités créées,

Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

133-09
Que soit appuyée la demande d’autorisation déposée par M. Denis Labrecque de morceler sa propriété pour pouvoir vendre à M. Bertrand Asselin une partie du lot 628 du cadastre de Saint-Lazare d’une superficie d’environ 33 arpents.
8.5
Fermetures de guichets automatiques dans les Caisses populaires de la MRC
ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance d’une information relative à la fermeture de guichets automatiques de Caisses populaires sur le territoire de la MRC;

ATTENDU l’importance du réseau des Caisses populaires Desjardins et ses services connexes pour notre territoire, non seulement d’un point de vue économique, mais aussi social;

ATTENDU QUE ce qui distingue le Mouvement Desjardins par rapport à l’offre de service concurrente a toujours été le principe de service de proximité;

ATTENDU QUE les élus s’interrogent sur les raisons motivant la fermeture de guichets automatiques, étant donné que les mêmes raisons pourraient justifier la fermeture de point de service; et

ATTENDU QUE la fermeture d’un guichet automatique peut influer sur l’offre des services globaux offerts dans une région,

Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

134-09
Que la Municipalité de Saint-Nérée demande un moratoire sur la fermeture de guichets automatiques dans les Caisses populaires de la MRC de Bellechasse.
8.6
Signalisation des routes entretenues par le ministère des Transports
ATTENDU QUE le ministère des Transports désire modifier, dans un premier temps, les enseignes de signalisation des municipalités pour y inscrire les noms officiels des municipalités,
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

135-09
Que la Municipalité de Saint-Nérée est d’accord pour que les enseignes de signalisation des municipalités soient modifiées afin d’y inscrire le plus rapidement possible les noms officiels des municipalités identifiées.
8.7 Achat de signalisation
ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance de l’offre de service de Signalisation Lévis inc.,
Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

136-09
Que le directeur général et secrétaire-trésorier soit autorisé à faire l’acquisition de panneaux de signalisation chez Signalisation Lévis inc., au prix soumis, soit 2 976,80 $, avant les taxes.
8.8 Modification du calendrier des séances du conseil

CONSIDÉRANT QU’en vertu de la modification de la Loi sur les élections et les référendums il ne peut y avoir de séance ordinaire en octobre 2009, à moins qu’elle ne soit prévue jeudi, le 1er octobre ou vendredi le 2 octobre, pour se terminer avant 16 h 30, 

Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

137-09
Que soit modifié le calendrier des séances ordinaires du conseil en déplaçant la séance ordinaire du lundi 5 octobre au jeudi 1er octobre à 20 h 30; et


Qu’un avis public de la présente modification soit publié par le directeur général et secrétaire-trésorier, conformément à la loi qui régit la municipalité.

8.9 Circulation des véhicules lourds sur les chemins municipaux

Ce sujet a été discuté pendant la période de questions.
9.
Dépôt du rapport budgétaire au 31 mai 2009
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le rapport budgétaire au 31 mai 2009.   Les membres du conseil avaient reçu copie de ce rapport le 9 juillet dernier.
10.
Levée de la séance
L’ordre du jour étant épuisé,
Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

138-09
De lever la séance.
Le maire indique qu’il renonce à son droit de veto sur les résolutions adoptées durant la présente séance.
La séance prend fin à 21 h 3.






